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Le «parti vert)) - symptôme d'un malaise

Chers lecteurs,
Les bonnes intentions, en ce qui concerne la qualité de la
vie en général et l'environnement des hommes en particulier,

ne manquent certes pas d'être agréablement formulées

dans nos parlements et dans les programmes des partis.

Si elles étaient suivies d'actes, on serait beaucoup
moins inquiet pour l'avenir d'une «planète au pillage)).
Mais le tran-tran helvétique nous a montré, cette année

encore, qu'entre la phraséologie électorale et les réalisations,

il y a un monde. La protection du patrimoine, de la

nature et de l'environnement sera bientôt un terrain
d'exercice pour orateurs habiles, une place de tirpour
politiciens soi-disant réalistes. Ne soyons pas étonnés qu'ici
et là, les résultats de ces exhibitions soulèvent de l'humeur.
Caractéristique à cet égard est l'apparition d'un «parti
vert)) dans plusieurs cantons. Il y a quelques années,

c'était surtout la surpopulation étrangère qui suscitait la

formation de nouveaux groupements; c'est aujourd'hui le

mécontentement que provoquent de trop modestesprogrès
en matière depolitique de l'environnement, au sens le plus
large. On a cru trop longtemps que ce domaine pouvait
être traité légèrement. Trop souvent, on peut constater à

quelpoint ces tâches sont, ou bien remises àplus tard sous
divers prétextes, ou bien «résolues)) par des mesures de

façade.

Les «verts)) peuvent-ils y changer quelque chose? Je suis
loin de penser que notre régime aux multiples partis leur
laissera plus qu'une chance éphémère. Toutefois: il pourrait

être dangereux, pour les partis traditionnels comme

pour les autorités, de ne pas prêter attention à l'arrivée de

cet indésirable intrus, et surtout à ses mobiles profonds.
Car s'il est apparu, c'est en grande partie de leurfaute. Il
leur faudra concrétiser de façon adéquate leur prise de

conscience de l'environnement, s'ils ne veulent pas
enregistrer à la longue des pertes importantes de confiance et
de prestige. Si les «verts)) parviennent à provoquer ce

changement des esprits, au sein des partis existants, au-
delà des électionsfédérales de l'automne 1979, ils justifieront

leur existence. yp
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